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(57) Abrégé : Dispositif d’affichage, qui permet le défilement alternatif d’une bande constituée
d’images juxtaposés, maintenu en tension grâce à un système composé de deux tapis
roulants (1) et (2) chacun des tapis est solidarisé à une extrémité de la bande d’affiches
(3). Les deux tapis roulants sont montés l’un devant l’autre sur deux plans parallèles.
Les axes de roulement des tapis sont soit horizontales pour des panneaux à simple face
ou verticale pour des panneaux à double faces. Entre les deux tapis il y a un rouleau
d’ajustage et d’étirement de la bande d’affiches, ce rouleau “fou” d’ajustage(4) à pour rôle
d’exercer une tension longitudinale permanente sur la bande d’affiches. Les tapis roulants
sont formés chacun par deux rouleaux (10,12) et (11,13) une bande sans fin (21) et (22)
souple ou semi-rigide avec une surface épaisse et élastique générant une pression plane
et uniforme exercée à l’arrière de la bannière d’affiches (3). Permettant ainsi une qualité
visuelle excellente en termes de planéité et de résistance au vent. Sans avoir recourt à
la façade vitrée ou tout autre matériau translucide. Selon l’invention, il se caractérise par
l’absence des rouleaux d’enroulements traditionnels des affiches, et leurs remplacements
par deux tapis roulants, ainsi le problème de la variation importante des diamètres des
rouleaux d’enroulement qui engendre une variation de la vitesse angulaire est résolu sans
avoir recours à la double motorisation avec variateur de vitesse. Ces deux tapis roulants
ayants des axes d’entrainement (10,12) et (11,13) qui peuvent être fractionnés en segments
(18) solidarisés par des paliers(28) et supportés par une structure métalliques(38). Ce qui
rend l’invention idéale pour de l’affichage mural de très grande taille. Mais aussi l’invention
se caractérise, par une structure souple qui permet d’être rétractable au niveau de la
hauteur du panneau d’affichage, grâce à un système de vérins hydrauliques ou de visse
sans fin (5) qui maintien les deux châssis (6,7). Ce qui présente De multiples avantages
pour le montage sur un véhicule pour de l’affichage mobile.
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